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Les congés annuels payés.
Par Maurice Milhaud, docteur es sciences économiques.

Si, aujourd'hui, la généralisation des congés annuels payés
apparaît raisonnable et je dirai même souhaitable à l'opinion
publique, c'est que les conceptions que nous nous faisions de la
vie sociale se sont profondément modifiées au cours de ces
dernières années.

L'évolution récente se caractérise par l'introduction de loisirs
dans la vie des travailleurs. Alors que, jusqu'à la fin de la grande
guerre, toute l'existence d'un salarié était entièrement dominée par
les exigences de son travail, maintenant, il partage sa vie entre le
travail et les loisirs. Combien de générations antérieures ont passé
les quelques rares heures libres que leur laissait l'atelier à la
fin de journées astreignantes dans des nids à tuberculose où la
terrible maladie les pénétrait, eux et leur famille, ou dans des
débits de boissons où ils s'alcoolisaient au détriment de leur santé!

Maintenant, grâce aux successives réductions de la durée du
travail, les salariés jouissent d'importants loisirs. Ces loisirs sont
en partie consacrés à leur formation intellectuelle, mais presque
toujours également à des exercices de culture physique, aux sports
les plus variés, au jardinage, aux déplacements dominicaux, en un
mot, à la vie au grand air, facilitée par de multiples associations
créées à cette fin.

L'organisation des loisirs et des sports, non seulement pour une
minorité, privilégiée, mais pour la grande multitude de ceux qui
forment le corps social, est devenue une préoccupation dominante
de nombreux gouvernements, qui ont enfin compris qu'il faut doter
leur pays d'une jeunesse arrachée au rachitisme et à la
dégénérescence. La lutte entreprise pour améliorer la santé de l'ensemble
de la population, conjointement avec les efforts déployés pour
l'accroissement des loisirs, conduisent tout naturellement à cette
conclusion: les congés annuels payés deviennent une nécessité à

la fois sociale et nationale.
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